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Téléchargements 

Boutique 

Règles du jeu 

RadioFarmer 

Venturi 

 

Ramses35 

 
Domaine d’Ethan 

 

Quentin35 

 CONCOURS SIMAGRI  

 

 

-Ce Dimanche 20 Juin 2010 aura lieu le tirage au sort pour le Concours SimAgri. Une miniature 

agricole à l’échelle 1/32ème sera à gagner. Pensez à valider votre inscription pour peut -être     

remporter ce lot. Bonne chance à tous!!!  

Le développement de l’option magasin libre -service pour les Coopératives Agricoles Régionales 

(CAR) avance petit à petit. Si vous êtes associés dans une CAR, vous trouverez en deuxième page 

du Bulletin une présentation de l’activité qui vous permettra d’en savoir un peu plus. A noter que 

nous avons rajouté la possibilité pour un magasin libre -service de vendre du concentré jeunes ainsi 

que des minéraux + vitamines. Ces produits sont référencés sans l’Espace Elevage.  

 

Voici d’ores et déjà un aperçu de cette activité :  

 

 

 

 

 

 

 

Bon jeu à tous, 

L’ACTU SIMAGRI 

Inscriptions pour les Concours animaux du Salon GénétiSim. Il vous reste une semaine pour 

choisir les animaux qui participeront aux différents Concours. A noter qu’un animal peut  

désormais participer d’une année sur l’autre aux Concours :  

 

Informations Salon GénétiSim 

Semis : 

Colza 

Phacélie (engrais vert) 

Epinard 
Haricot vert 

Récolte : 

Blé 

Orge de printemps 

Avoine 
Avoine de printemps 

Triticale 

Tournesol 

Pois 

Féverole 

Lin 

Tabac 

Pêche 

Prune 

Mirabelle 
Epinard 

Haricot vert 

 
Sous abri : 

 

lapins 

ANIMAUX 

Pré / plein air : 

 

Bisons  

Bovins 
Ovins 

Caprins 

Porcins / volailles/ pintades 

 

Pour les éleveurs de bisons,  

début  de  la  pér iode              

d’accouplement. 

http://www.simagri.com/telechargements.php
http://www.simagri.com/telechargements.php
http://www.simagri.com/boutique.php
http://www.simagri.com/boutique.php
http://www.simagri.com/regle_1.php
http://www.simagri.com/regle_1.php
http://www.radiofarmer.net/
http://www.radiofarmer.net/
mailto:bld@simagri.com
mailto:cld@simagri.com
mailto:tp@simagri.com
mailto:qw@simagri.com
http://www.simagri.com/bulletin/annonce%20concours%20genetisim.pdf


CAR : magasin libre-service 

Afin d’étoffer les activités des Coopératives Agricoles Régionales (CAR), celles-ci peuvent si elles le souhaitent ouvrir un magasin 
libre-service.  
 
Un magasin libre-service va permettre de vendre des semences, des produits phytosanitaires, des accessoires…, le tout regroupé 
en 5 Espaces. Les joueurs pourront donc faire leurs achats dans le magasin libre-service d’une CAR, comme ils le font            
actuellement en allant s’approvisionner à la Coopérative SimAgri. 
 
 

Gestion du magasin libre-service : 
 
Pour qu’un magasin libre-service soit opérationnel, la CAR devra nommer 
un responsable de magasin  et embaucher un employé. 
 
Le responsable de magasin est un associé de la CAR choisi par les      
associés (sous forme de vote), et a en charge la gestion des achats de 
marchandises, la fixation des prix de vente, les promotions… pour le 
magasin libre-service dont il dépend. Le responsable de magasin est 
donc seul maitre à bord. 
 
L’employé quand à lui est embauché (salaire de 1750 euros) et a en 
charge la clientèle et la gestion des arrivages de marchandise. 
 
Stockage : 
 
Les marchandises sont stockées dans un ou plusieurs entrepôts de     
coopérative. 
 
Approvisionnement :  
 
Afin de pouvoir vendre, le magasin libre-service doit disposer de        
marchandises en stock. Pour cela, le responsable de magasin peut    

passer commande auprès des différents fabricants/fournisseurs, en    
tenant compte des prix pratiqués, ainsi que les délais de disponibilités. 
Les choix du responsable de magasin vont donc permettre d’acheter plus 
ou moins cher, et d’avoir la marchandise plus ou moins rapidement   
auprès du fabricant/fournisseur. 
 
Une fois la commande passée, un transporteur se chargera du transport 
des marchandises. A noter que tous les produits d’une même commande 
devront avoir été livrés avant d’être disponibles dans le magasin libre-
service. Les produits d’une commande nécessitant par exemple 3      
voyages ne seront disponibles dans le magasin libre-service qu’une fois 
les 3 voyages effectués. 
 
Une fois tous les produits livrés, il faudra stocker ceux-ci dans les      
entrepôts en utilisant le télescopique. 
 
Vendre des marchandises : 
 
Pour pouvoir vendre, le responsable de magasin devra définir les prix de 
vente en tenant compte ou non des prix conseillés par le fabricant/
fournisseur. Il pourra bien entendu vendre plus ou moins cher, mais  
jamais à perte. De plus, il pourra mettre en place des promotions qui 
permettront aux joueurs d’avoir une remise s’ils achètent une certaine 
quantité de produit (remise et quantité fixée par le responsable). 
 
 
 
 

Espaces Détails 
(produits à vendre) 

Agriculture 

 
Graine tabac  
Plant tabac  

Pomme de terre plantation  
Semences agricoles (céréales, 

légumineuses, herbe)  
Désherbant défanage chimique  

Traitement fongicide,  
herbicide, insecticide  

Engrais (Ca, N, Mg, P, K, S)  
 

Arboriculture 

 
Traitements arbre fruitier  

Engrais arbre fruitiers  
Pied arbre fruitier  

Filet anti grêle  
Palox  

 

Forêt 

 
Engrais  

Pied arbre  
Protection lapin  

Protection chevreuil  
Protection cerf  

 

Maraichage 

 
Graines  

Semences  
Plants  
Palox  

Plateau polystyrene  
Bac maraichage  
Bache plastique  

 

Elevage 

 
Bac à eau  
Ratelier  

Piquet pour cloture  
Fil de fer barbelé 
Concentré jeunes 

Minéraux + vitamines 
  

Création et implantation d’un magasin libre-service : 
 
Un magasin libre-service est toujours rattaché au siège de la CAR ou à un dépôt annexe, sachant que le premier magasin libre-
service sera forcément implanté au siège de la CAR. On peut donc avoir un seul magasin libre-service par siège et par dépôt    
annexe de CAR. 
 
Au moment de la création du premier magasin libre-service, les associés devront choisir quels types de produits ils souhaitent 
vendre. Pour cela, ils devront choisir 3 Espaces parmi les 5 proposés, et ensuite voter pour valider les choix. Une fois la 
validation effectuée, il ne reste plus qu’à construire le magasin de 300 m², dont le prix est fixé à 30 000 euros. A noter que les 3 
Espaces retenus le sont pour tous les magasins libre-service de la CAR (siège+dépôt annexe). Il est donc important de bien choisir 
les 3 Espaces. Les associés auront tout de même la possibilité de modifier les Espaces à certains moments et sous certaines    
conditions. 



JOUEURS À VOTRE SERVICE 

 


